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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : Lycée professionnel Amyot d'Inville

Adresse : 10 avenue de Reims
BP 113

60309 SENLIS CEDEX

Pouvoir adjudicateur :

Mme NATTER Isabelle

Contact : Mme TAILLEFUMIER Corrine

Tel :
Fax :
Email :

0344539200

gest.0600049c@ac-amiens.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/23/09226 :

Type de produit : PS03 : Services - Sorties et voyages - Transports
Objet : Stage en entreprises MALTE

Descriptif :

Documents à produire : Devis

Attribution du marché à l'offre la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur
pondération : Qualité des produits : 20 %

Qualité des services associés : 0 %
Qualité des conditions de livraison : 0 %

Prix : 80 %

Consultation publiée du 02/12/2023 au 07/01/2024. Echéance le 07/01/2024 à 12h00 ( Heure de Paris ).

Classe concernée 1 ENERG et 1 TGT
Nombre délèves concernés 6
Dates 24 mars -20 Avril
Elèves concernés : 3 élèves de Première année de bac pro ENERG et 3 élèves de première année bac pro TGT.

Lieu de la mobilité : Malte

Placement des élèves en entreprises :
 Le prestataire placera les élèves dans des entreprises du métier où ils pourront développer leurs compétences de communication en anglais ainsi que leurs
compétences professionnelles de
premier degré en fonction du poste proposé).
 Les entreprises seront situées en zone de 40km de La Valette environ.
 La pause repas est généralement dune heure.

Placement des élèves en familles daccueil
 Les élèves seront logés en familles daccueil en pension complète.
 Les élèves auront la possibilité de laver ou faire laver leur linge en machine chez la famille daccueil
 Les familles permettront aux élèves de bénéficier du WIFI
 Les familles devront accueillir un nombre raisonnable de jeunes (pas plus de trois).
 Le temps de trajet entre le logement et lentreprise ne devra pas excéder 30 minutes

Suivi des élèves en entreprises et dans les familles :
 Le prestataire assurera le suivi en entreprises et dans les familles. Il interviendra au besoin auprès des élèves ou des familles/entreprises pour que la mobilité se
déroule au mieux. Il informera létablissement en cas de difficulté ou le référent.

Lien avec létablissement :
 Le prestataire tiendra létablissement au courant de tout problème ou anomalie.

Réunion daccueil :
  Le prestataire organisera une réunion avec les enseignants et élèves le Dimanche 24 mars dans la
journée pour apporter tous les éléments nécessaires au bon déroulement de la mobilité (plan de bus,
itinéraires conseillés, fonctionnement des transports, informations sur la ville). Le stage des
élèves commencera le lundi 25 mars 2024 (journée daccueil entreprise, prendre ses marques.

Organisation du voyage :
  Le prestataire fournira à létablissement les informations concernant les contraintes sanitaires
liées à la situation sanitaire de COVID 19, pour lorganisation du voyage et de la mobilité.

Tansferts aéroports:
  Le prestataire organisera les transferts de et vers laéroport pour 6 élèves et 2 enseignants le premier
et le dernier jour de la mobilité
 Il organisera également les transferts aller et retour des 2 enseignants lors du voyage
intermédiaire

Excursions :
 Le prestataire organisera deux excursions durant les weekends.

Transports locaux :
 Le prestataire fournira des cartes de transport illimitées pour la durée de la mobilité (4 semaines
pour 6 élèves) et pour les 2 enseignants (première et quatrième semaine).
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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics (Suite)

Détail de la consultation - PAJI/23/09226 (Suite) :

Descriptif : Transmission des offres :
 - Par courrier electronique (email)
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